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LA SÉCURISATION DU CIRCUIT DU MÉDICAMENT 
 

Objectifs 
• Impliquer	le	personnel	
soignant	dans	la	qualité	et	la	
sécurité	de	la	prise	en	charge	
médicamenteuse.		

• Repérer	et	gérer	les	risques	
relatifs	à	la	prise	en	charge	
médicamenteuse,	par	des	
connaissances	théoriques.	

• Détecter	et	limiter	le	risque	
iatrogénique	par	
l’acquisition	d’outils	de	
prévention	(Outils	
méthodologiques	et	
pratiques).	
 

Contenu 
ü Comprendre : le processus de la prise en charge 

médicamenteuse (pcm) 
• Le	cadre	réglementaire	:	Le	contexte	–	Le	cadre	
juridique	–	La	prévention	des	erreurs	
médicamenteuses.	

• Le	processus	de	la	PCM	:	Les	4	phases	du	circuit	du	
médicament	–	Le	rôle	et	la	responsabilité	de	
chaque	acteur	concerné.	

• Les	erreurs	médicamenteuses	:	Les	effets	
indésirables	graves	(EIG)	et	évitables	–	Procédures	
et	outils	d’analyse	(RMM	–	CREX	–	REMED).	

• Les	risques	liés	au	médicament.	
ü Prévenir : outils et règles de bonnes pratiques 

• Repérer	:	L’organisation	du	circuit	du	
médicament	:	les	4	étapes.	

• Évaluer	:	Outils	de	prévention	des	erreurs	liées	à	
l’administration	:	La	règle	des	5B.	

• Transmettre	:	Savoir	déceler	les	erreurs	pour	
lutter	contre	la	iatrogénie.	

ü Mettre en œuvre : stratégie d’actions pour une pcm 
sécurisée 
• Règles	de	délivrance	:	Notion	de	pharmacologie	-	
Les	formes	galéniques	–	Les	génériques	–	
Médicament	et	alimentation	–	Cas	particulier	:	le	
sujet	âgé.	

• La	sécurisation	de	la	procédure	d’administration	:	
gestion	efficace	du	traitement	-	Lutte	contre	la	
iatrogénie	(Les	grandes	classes	thérapeutiques	
responsables).	

ü Réflexion sur la mise en place d’une culture de 
sécurisation au sein d’un établissement 
• Le	projet	de	soin	:	collaboration,	cohésion	et	
coordination	de	la	PCM.	

• La	politique	de	sécurisation	du	circuit	du	
médicament	(Axes	de	réflexion)	:	La	relation	
soignant/soigné	–	Réflexion	sur	les	différents	
risques	(Risques	liés	au	sujet	âgé	–	risques	liés	aux	
traitements	thérapeutiques).	

	

Méthodes pédagogiques 

• Alternance	d’apports	pratiques	et	réglementaires	
• Travaux	en	sous-groupes	
• Échanges	et	mutualisation		
• Remise	d’un	dossier	 

Public : Professionnel	concerné	
par	le	médicament	

Pré-requis :	Aucun	

Durée : 2	jours	(12h)	

Dates-Lieu :	25,	26	mars	ou	26,	
27	septembre	2019	à	Bordeaux	

Tarif : 380	€	à	Bordeaux 

Lieu : Intra-muros	/	Inter-
établissements	dans	vos	locaux	

Tarif : Intra-muros	/	Inter-
établissements,	nous	consulter	
 

Intervenant pressenti 

Chargée	de	formation	diplômée	
en	pharmacie	
 
Modalités d’évaluation 

Suivi	de	l'exécution	:		
Vérification	des	connaissances	
durant	la	formation.	

Appréciation	des	résultats	:		
Bilan	à	chaud	et	questionnaire	
individuel	d'évaluation. 

 


